
    

 

 

 

Détail des éléments de calcul du bulletin de paie 

 

 Congés payés 

Nombre de CP acquis au 31 mai 2018   25 
Salaire de référence pour le calcul de l’absence  3 200 € 

 

Calcul de l’absence  3200 / 21,67 X 5  738,35 
Calcul de l’indemnité  37 610,14 / 10 / 25 X 5 752,20 

 

Calcul de la base 10ème      37 610,14 

 

 

 

 Arrêt de travail 

 

Nombre de jours ouvrés réel en mars 2019   21 jours 

Absence maladie  3200 / 21 X 3 jours  457,14 



La loi prévoit une carence de 7 jours calendaires. Cette absence est donc sans solde. 

 

Calcul du PMSS à utiliser pour le mois de mars 

3 377 / 31 X (31-3)      3 050,19 

 

 

 Temps de travail / Calcul des heures supplémentaire s 

 

 

 
Horaire théorique = 35 heures - absences non assimilées à du temps de travail effectif 

HS 125 % : Heures au-delà de 35 heures jusqu'à 43 heures 

HS 150 % : Heures au-delà de 43 heures et jusqu'à 48 heures 

 

Attention, pour le calcul du taux horaire pour les heures supplémentaires, il faut tenir compte 
de la prime de nuit. 

 

Soit : (3200 + 80) / 151,67 X 1,25/1,5 

 

 

 Calcul réintégration sociale prévoyance 

 

 

 



 Base du PAS 

 

 

 

 


